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                                                           1 
 
          1   PROCÈS-VERBAL 
 
          2   (Début de l'audience: 9h9) 
 
          3   (Les juges entrent dans le prétoire) 
 
          4   LE GREFFIER: 
 
          5   Veuillez vous lever. 
 
          6   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          7   Veuillez vous asseoir. 
 
          8   La Chambre informe les parties et le public que l'audition du 
 
          9   témoin Long Norin devait se poursuivre aujourd'hui, ainsi qu'il a 
 
         10   été décidé hier. 
 
         11   Nous souhaitions procéder ainsi de façon à terminer aujourd'hui 
 
         12   l'audition du témoin. 
 
         13   Toutefois, pour des raisons de santé, le témoin Long Norin ne 
 
         14   pourra pas déposer aujourd'hui. 
 
         15   L'audition du témoin est donc suspendue, et reprendra le mardi 12 
 
         16   décembre 2011. 
 
         17   Deuxième chose… 
 
         18   Mardi 13 décembre [se reprend l'interprète]. 
 
         19   Deuxième chose, la journée du 13 décembre sera consacrée à 
 
         20   l'audition de Long Norin. 
 
         21   Cependant, si son état de santé ne s'améliore pas et si la 
 
         22   situation reste la même qu'aujourd'hui, nous reprendrons 
 
         23   l'interrogatoire des accusés à partir de mardi. 
 
         24   Les parties sont donc invitées à se préparer pour l'audience de 
 
         25   mardi sur la base de ces indications. 
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          1   [9.12.21] 
 
          2   L'audience est donc levée pour aujourd'hui. 
 
          3   Nous invitons les parties et le public à revenir le mardi 13 
 
          4   décembre 2011, à 9 heures, pour la poursuite de l'audience. 
 
          5   Et je demande au personnel de sécurité de ramener les trois 
 
          6   accusés au centre de détention pour les amener ici à nouveau le 
 
          7   mardi 13 décembre 2011, pour 9 heures. 
 
          8   L'audience est levée. 
 
          9   LE GREFFIER: 
 
         10   Veuillez vous lever. 
 
         11   (Levée de l'audience: 9h13) 
 
         12    
 
         13    
 
         14    
 
         15    
 
         16    
 
         17    
 
         18    
 
         19    
 
         20    
 
         21    
 
         22    
 
         23    
 
         24    
 
         25    
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